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ENGAGÉE POUR LA RETRAITE AU CŒUR DES TERRITOIRES

Premier régime de retraite français avec plus  
de 8 retraites versées sur 10, l’Assurance retraite 
couvre de nombreux publics : les salariés du secteur 
privé, les travailleurs indépendants (artisans, 
commerçants, professions libérales non réglementées, 
chefs d’entreprise), les contractuels de droit public  
et les artistes-auteurs.

Elle constitue un service public de proximité, avec  
de nombreux lieux d’accueil répartis sur tout  
le territoire, en métropole et en Outre-mer.  
Sans oublier sa présence dans le réseau France Services.

Avec la mobilité professionnelle, plus de 9 Français  
sur 10 ont été, sont ou seront rattachés, à un moment  
de leur vie, à l’Assurance retraite. C’est par exemple  
le cas d’un grand nombre d’élus et d’agents  
des collectivités territoriales.

Par ailleurs, l’Assurance retraite occupe un rôle majeur 
en matière d’action sociale de proximité, et œuvre  
en faveur du bien-vieillir et de l’accompagnement  
des personnes âgées fragiles.

Ce document vous présente l’ensemble des missions  
et réalisations de l’Assurance retraite, un régime  
au cœur des territoires, comme de la vie de tous  
les Français.

L’ASSURANCE RETRAITE  
AU CŒUR DES TERRITOIRES
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AU CENTRE DE SES MISSIONS LE SERVICE PUBLIC DE LA RETRAITE

AU CENTRE 
DE SES MISSIONS  
LE SERVICE PUBLIC 
DE LA RETRAITE
L’Assurance retraite, c’est le service public de la retraite : 
une présence et un accompagnement de chacun,  
tout au long de son parcours de vie, en fonction de ses 
besoins : suivi de la carrière, aide au passage à la retraite 
et gestion des paiements. Avec, en toile de fond,  
des valeurs affirmées de proximité et de bienveillance.
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AU CENTRE DE SES MISSIONS LE SERVICE PUBLIC DE LA RETRAITE

Proposer des canaux  
de contact multiples, 
adaptés à chacun

L’Assurance retraite propose plusieurs canaux  
de contact pour ses assurés afin de s’adapter à chacun, 
du téléphone au courrier, en passant par le courriel 
et l’assistant virtuel.

Sans oublier, bien sûr, le rendez-vous. C’est avant 
tout un réseau de proximité présent sur tout le 
territoire. L’immense majorité des assurés disposent 
ainsi d’un point de contact à moins d’un quart 
d’heure de chez eux (agence, point d’accueil retraite 
ou espaces France Services délivrant des conseils 
sur la retraite). Le réseau de l’Assurance retraite 
propose différentes typologies de rendez-vous :  
soit en face-à-face, soit en visio, soit par téléphone,  
ou encore au sein même des entreprises, de manière 
collective ou individuelle, pour les salariés en fin  
de carrière.

De plus, un numéro de téléphone gratuit, le 3960,  
est à la disposition des assurés qui souhaitent 
joindre un téléconseiller.

Suivre chaque assuré  
dès le premier emploi

Pas de retraite sans connaissance précise  
de la carrière ! Dès l’entrée dans la vie active, 
l’Assurance retraite centralise et vérifie 
l’ensemble des éléments de carrière de ses 
assurés, y compris ceux qui ont des parcours très 
diversifiés et ceux qui effectuent une partie de leur 
carrière à l’étranger.

Même un assuré débutant sa vie active peut 
bénéficier de services en ligne utiles. Il lui suffit 
pour cela de se connecter à son espace personnel 
sur lassuranceretraite.fr. Il pourra y consulter 
son relevé de carrière et vérifier que toutes ses 
expériences professionnelles y figurent (même 
certains stages ou jobs d’été). Autre service utile 
pour les plus jeunes : « Certifier mon parcours 
professionnel », qui permet à un candidat de certifier 
officiellement son CV auprès des recruteurs, grâce 
aux données de l’Assurance retraite. 

https://www.lassuranceretraite.fr/portail-info/home.html
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Au cœur de ce dispositif de contact figure également le portail lassuranceretraite.fr. Au-delà de la richesse 
informationnelle de ce site internet, les assurés peuvent accéder à tout moment, via leur espace personnel,  
à un panel de services en ligne complet et personnalisé selon leur âge et leur profil.

ESPACE PERSONNEL – ACTIF

Certifier  
mon parcours  

professionnel

Consulter et mettre à jour  
mon relevé de carrière

Connaître  
mon âge de départ  
et le montant  
de ma retraite

Organiser mon départ  
avec Mon agenda 
retraite

Obtenir la liste personnalisée  
de mes démarches retraite

Simuler  
le coût  

d’un rachat  
de trimestres

Simuler  
mes cotisations  
et droits retraite

Simuler le coût  
d’un rachat  

de trimestres  
Madelin

Demander ma retraite 
personnelle

Demander une retraite  
de réversion

Prendre un rendez-vous

Modifier mes  
coordonnées 

postales

Suivre ma demande  
en coursPoser une question  

à un conseiller

https://www.lassuranceretraite.fr/portail-info/home.html


7

AU CENTRE DE SES MISSIONS LE SERVICE PUBLIC DE LA RETRAITE

Connaître  
mon âge de départ  
et le montant  
de ma retraite

ESPACE PERSONNEL - RETRAITÉ

Demander une aide  
pour aménager  
mon logement

Consulter  
mes 3 derniers  
paiements

Consulter  
le montant déclaré  
à l’administration  
fiscale

Consulter le calendrier  
de mes paiements

Transmettre  
mon certificat  

de vie

Demander  
un relevé  

des paiements  
de ma retraite

Télécharger  
mon attestation  

fiscale  
tous régimes

Demander une aide  
à l’autonomie

Demander une retraite  
de réversion

Prendre un rendez-vous 

Modifier mes coordonnées 
postales

Suivre ma demande  
en coursPoser une question  

à un conseiller

Consulter  
mes paiements  

retraite  
tous régimes
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Simplifier pour garantir 
une bonne compréhension 
des droits et démarches

L’Assurance retraite assure une mission d’information 
et de pédagogie. Elle tient en effet à garantir l’accès  
à l’information et l’intelligibilité de ses messages.  
Qu’il s’agisse du site lassuranceretraite.fr, des 
courriers ou des supports d’information, tout est fait 
pour que chacun comprenne ses droits et dispose 
des clés pour effectuer ses démarches de manière 
autonome.

Par ailleurs, dans cette logique de simplification  
de la démarche retraite, l’Assurance retraite 
se rapproche de ses partenaires, notamment  
des autres régimes de retraite. Elle a ainsi 
développé  le service en ligne de demande  
de retraite interrégimes. Celui-ci permet à l’assuré 
d’effectuer une demande unique pour l’ensemble 
de ses régimes de retraite d’affiliation (au lieu, 
précédemment, d’une demande par régime).

Elle organise chaque année, notamment  
avec l’Agirc-Arrco, Les rendez-vous de la retraite, 
des événements qui permettent aux assurés de 
bénéficier d’informations sur leur retraite de base 
et complémentaire, de conseils et d’un rendez-vous 
personnalisé pour préparer leur retraite, partout  
en France.

LA MÉDIATION : MISER 
SUR LA PROXIMITÉ POUR 
RÉSOUDRE LES CONFLITS

En cas d’insatisfaction à la suite d’une réponse 
obtenue après une réclamation, une autre 
voie de recours existe : la médiation. Outre 
un médiateur national, l’Assurance retraite 
a nommé des médiateurs régionaux, afin de 
traiter les litiges au plus près des assurés et des 
acteurs locaux. Chaque caisse régionale dispose 
ainsi d’un médiateur, ce qui permet une réponse 
et un traitement du dossier personnalisés.

Tout est fait pour que chacun dispose  
des clés pour effectuer ses démarches  
de manière autonome.

https://www.lassuranceretraite.fr/portail-info/home.html
https://rdv-retraite.fr/
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Les assurés sont encore nombreux à ne pas 
connaître tous leurs droits, et donc à ne pas 
demander l’ensemble des prestations dont ils 
peuvent bénéficier. C’est notamment le cas de 
l’allocation de solidarité aux personnes âgées (Aspa), 
ou des aides pour le bien-vieillir. L’Assurance retraite 
s’est donnée pour mission d’y remédier dans les 
années à venir. Afin de lutter contre le non-recours, 
elle doit avant tout identifier les assurés concernés. 
Elle utilise pour cela la big data (voir p. 16)  
et développe progressivement une politique de 
repérage à travers son maillage partenarial : 
réseau associatif, relais locaux (France Services, 
collectivités, etc.), partenaires de la protection 
sociale, etc. Afin d’assurer un meilleur recours aux 
droits, l’Assurance retraite mène envers ces publics 
des actions de prévention et de communication  
et organise des campagnes de contacts ciblés  
pour les accompagner au mieux.

Lutter contre le non-recours 
… mais aussi donner le droit  
de se tromper.

Dans cette même logique, incarnant un service 
public humain et proche de ses assurés, l’Assurance 
retraite applique le droit à l’erreur. Ce mécanisme 
permet à un assuré de régulariser une erreur 
commise de bonne foi lors d’une déclaration,  
sans être sanctionné. L’objectif est de lui permettre 
de corriger son dossier pour qu’il perçoive, de manière 
précise, les prestations auxquelles il a droit.  
Cette démarche, basée sur le dialogue et la pédagogie 
plutôt que la sanction immédiate, permet aussi 
d’améliorer son comportement futur. 

L’allocation de solidarité aux personnes âgées 
(Aspa) et la retraite de réversion sont les principales 
prestations concernées par des erreurs ou des oublis.
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LA RETRAITE 
ACCOMPAGNÉE  
POUR VIEILLIR  
DANS UN CHEZ SOI 
ADAPTÉ
L’Assurance retraite mène une politique de prévention 
couvrant les grandes étapes de vie à la retraite jusqu’à 
la prise en charge des premières fragilités liées à 
l’autonomie à domicile. Elle promeut un vieillissement 
actif en santé.
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Proposer avec  
des associations et  
des partenaires  
des actions de promotion 
du vieillissement actif  
en santé dans tous  
les territoires

L’Assurance retraite conçoit, finance et organise 
différentes formes d’actions de promotion  
du vieillissement actif en santé qu’elle délègue  
à des opérateurs sur le terrain. Leur objectif : 
promouvoir un vieillissement actif et les relations 
sociales grâce à des conférences, sorties ou encore  
des ateliers sur des thèmes tels que l’activité 
physique, le sommeil, la nutrition, l’équilibre,  
la mémoire, ou encore l’autonomie numérique.

Les assurés peuvent accéder aux actions 
programmées en quelques clics grâce à une carte et 
un service interactifs disponibles via le lien suivant : 
pourbienvieillir.fr/trouver-un-atelier.

Répondre aux besoins 
individuels des retraités

L’Assurance retraite accompagne individuellement 
et de manière personnalisée les retraités dans leur 
autonomie à domicile. Pour élaborer une réponse et 
un plan d’aides adapté, elle mandate un professionnel, 
qui se rend au domicile du retraité afin d’évaluer ses 
besoins. Selon sa situation, ce dernier peut ensuite 
bénéficier de diverses aides et services, par exemple 
des aides à domicile ou à la mobilité, du portage 
de repas, ou encore une assistance numérique.

Afin de faciliter l’accès à toutes les aides relatives  
à l’autonomie à domicile, la Cnav, en tant que tête  
du réseau de l’Assurance retraite, a mis en place  
un formulaire et un service en ligne de demande 
d’aides à l’autonomie à domicile, avec la Caisse 
nationale de solidarité pour l’autonomie (CNSA)  
et la caisse centrale de la mutualité sociale agricole 
(CCMSA). Grâce à ce service commun aux caisses  
de retraite et départements, le parcours et  
les démarches des demandeurs sont simplifiés.

L’Assurance retraite accompagne et finance aussi 
l’installation et la pose d’aides techniques à domicile, 
de solutions de téléassistance ainsi que la 
réalisation accompagnée de travaux d’adaptation 
des logements. Elle peut également proposer des 
solutions pour favoriser le vieillissement dans un 
domicile adapté, choisi et facilitant la vie sociale.

https://www.pourbienvieillir.fr/trouver-un-atelier
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L’Assurance retraite mise sur des partenariats 
variés pour déployer une politique d’action sociale 
élargie. Avec les collectivités locales tout d’abord : 
les départements et les intercommunalités, leurs 
CCAS, CIAS1, et centres sociaux mais aussi le réseau 
des services d’aides à domicile, les autres branches 
de la Sécurité sociale, les agences régionales de 
santé et l’ensemble des acteurs présents dans le 
champ du grand âge.

À ce titre, elle soutient chaque année un grand 
nombre de projets qui s’inscrivent dans le cadre  
du développement d’actions collectives de 
prévention ou de maintien du lien social en faveur 
des retraités, soit sous la forme d’appels à projets, 
soit en réponse à des sollicitations ponctuelles 
autour d’initiatives locales concourant à la politique 
de prévention.

L’ensemble des caisses apportent aussi leur 
concours pour la modernisation, la création 
ou l’équipement d’habitats intermédiaires 
pour les retraités, dans le cadre du plan d’aide 
à l’investissement en faveur des résidences 
autonomie, conduit chaque année avec la CNSA, 
ou dans le cadre de projets portés par des acteurs 
locaux proposant une offre de logements 

intermédiaires destinés aux retraités autonomes 
qui souhaitent faire le choix d’un domicile sécurisé 
et disposant de services adaptés à leurs besoins. 
Elles interviennent également pour l’adaptation 
des logements des retraités dans le cadre de 
partenariats avec les bailleurs sociaux, permettant 
de conduire des opérations de rénovation des 
logements occupés par des retraités locataires dans 
le parc social.

Sa politique est coordonnée avec les autres régimes 
de retraite (MSA2, Agirc-Arrco, CNRACL3, Ircantec, 
etc.) avec le soutien de Santé publique France. 
Ensemble, les caisses de retraite agissent et 
s’engagent « Pour le bien-vieillir ».

L’Assurance retraite est pleinement investie dans 
les conférences des financeurs, qui réunissent 
notamment le conseil départemental, l’ARS4, 
l’Assurance Maladie, la MSA et l’Anah5. Ces 
instances coordonnent, dans chaque département, 
les actions et les financements de la prévention de 
la perte d’autonomie des personnes âgées.

L’ACTION SOCIALE, UNE AFFAIRE DE PARTENARIATS

1 CCAS : Centre communal d’action social – CCIAS : Centre intercommunal d’action sociale
2 MSA : Mutualité sociale agricole
3 CNRACL : Caisse nationale de retraite des agents des collectivités locales
4 ARS : Agence régionale de santé
5 Anah : Agence nationale de l’habitat
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1. 
Actions de promotion  
du vieillissement actif  

en santé

3. 
Solutions pour l’habitat  

et le cadre de vie

2. 
Plans d’aides 

individuels

Innover pour mieux 
répondre aux attentes

Dans le domaine de la prévention et du 
vieillissement actif en santé, il faut innover,  
et cela, l’Assurance retraite l’a bien compris.  
Avec le pôle VIVA Lab1, en partenariat avec la 
MSA, l’Agirc-Arrco, France Active et la Banque 
des Territoires, l’Assurance retraite apporte des 
réponses aux besoins des retraités (nouveaux 
services, nouvelles générations d’aides techniques 
et technologiques) dans le champ, par exemple, 
du bien-être et de la prévention, du soutien aux 
aidants, du numérique, de la mobilité, de la lutte 
contre l’isolement, etc.

L’Assurance retraite soutient plus largement la 
filière de la silver économie. Elle est notamment 
membre de France Silver Éco et partenaire du 
SilverEco Digital Days, qui récompense des solutions 
améliorant le quotidien des seniors.

LES 3 PILIERS DE L’ACTION SOCIALE

1 vivalab.fr
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UN ACTEUR 
INCONTOURNABLE  
DANS D’AUTRES 
DOMAINES CLÉS
L’activité de l’Assurance retraite ne se limite pas au suivi 
des carrières, au versement des retraites et à 
l’accompagnement au bien-vieillir. Elle met son expertise 
au service de missions indispensables telles que le 
développement d’outils informatiques pour toute la 
sphère sociale ou encore la production de statistiques.
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Assurer un rôle central 
d’opérateur informatique

La Cnav, tête de réseau de l’Assurance retraite, 
occupe une place de premier rang en matière de 
systèmes d’information au sein de la sphère sociale. 
Elle a mis à la disposition de tous les régimes  
de retraite le système national de gestion  
des carrières (SNGC), permettant notamment 
le déploiement du droit à l’information, c’est-à-dire 
la possibilité, pour tout assuré, de bénéficier 
régulièrement d’informations sur sa situation  
et ses perspectives en matière de retraite. 

Elle s’est également vu confier par le législateur  
la réalisation du répertoire de gestion des 
carrières uniques (RGCU). Ce référentiel unique, 
alimenté par les différents régimes de base et 
complémentaires, doit contenir à terme le détail des 
carrières de l’ensemble de la population française.

C’est aussi pour le compte de tous les régimes que 
l’Assurance retraite a développé le service en ligne 
« Demander ma retraite », qui permet une demande 
unique pour tous les régimes auxquels l’assuré  
est affilié (voir page 8).

Par ailleurs, son expertise en matière de systèmes 
d’information l’amène à assurer un rôle d’opérateur 
sur différents dispositifs, allant au-delà du 
périmètre de la retraite. Quelques exemples :

 le système national de gestion des identifiants 
(SNGI), qui gère et donne accès aux numéros  
de sécurité sociale. Le SNGI est mis en œuvre par  
le service administratif national d’identification  
des assurés (Sandia), dont la mission est 
d’immatriculer les personnes nées à l’étranger ;

 le répertoire national commun de la protection 
sociale (RNCPS), qui regroupe, à partir du numéro  
de sécurité sociale, des données sur l’identification 
des bénéficiaires, l’affiliation ou encore la nature  
des risques couverts ;

 l’API Sécu, « Application Programming 
Interface » de la Sécurité Sociale, qui vise à mettre 
à disposition les données de la sphère sociale dans 
un cadre sécurisé et légalisé, pour des partenaires 
externes à la Sécurité sociale (collectivités, 
administrations) ;

 le dispositif de ressources mensuelles (DRM),  
qui doit permettre de simplifier et de moderniser  
le service des prestations sociales par la mise  
en œuvre de la sollicitation unique de l’assuré 
(principe du « dites-le nous une fois »).
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Exploiter et partager  
de nombreuses données

L’Assurance retraite utilise la richesse des données 
qu’elle traite pour développer l’offre de services  
aux assurés, accompagner les réformes ou encore 
lutter contre la fraude (voir page 21) ou le non-
recours (voir page 9). Elle dispose aujourd’hui d’une 
véritable expertise en datamining (exploitation 
experte des données) et maîtrise les technologies 
liées au big data, ce qui lui permet d’affiner sa 
connaissance des situations et des besoins.

Cette maîtrise de la donnée permet aussi de 
proposer aux acteurs publics – Gouvernement, 
Parlement, instances spécialisées comme le 
Conseil d’orientation des retraites – des réponses 
et des simulations précises pour anticiper 
les évolutions de la société ou les effets d’une 
réforme. Celles-ci s’appuient sur le modèle de 
microsimulation Prisme1, développé par la Cnav.

L’Assurance retraite met ses données à  
la disposition des pouvoirs publics et de toute 
la sphère sociale, notamment des autres régimes 
de retraite. Elle diffuse ses études et recherches 
dans ses publications à destination des experts 
et chercheurs (Cadr@ge, Retraite et société, 
Gérontologie et société, Les cahiers de la Cnav).  
Et, dans le cadre de sa politique d’Open Data, 
elle ouvre ses données à tous, sur statistiques-
recherches.cnav.fr et data.cnav.fr (pour 
l’exploitation de séries longues).

1 Prisme est le modèle de microsimulation des retraites, conçu par la Cnav.

LE PREMIER COLLECTEUR 
D’IMPÔT SUR LE REVENU

Depuis l’instauration du prélèvement à la 
source, l’Assurance retraite est devenue le 
premier collecteur de l’impôt sur le revenu. 
Au même titre que les employeurs des secteurs 
public et privé, elle exerce en effet cette 
mission auprès de ses retraités imposables.

Une maîtrise de la donnée qui permet d’aider  
les acteurs publics à anticiper les évolutions  
de la société ou les effets d’une réforme.

https://www.statistiques-recherches.cnav.fr/
https://www.statistiques-recherches.cnav.fr/
https://data.cnav.fr/pages/accueil/


17

LA PERFORMANCE AU SERVICE DES ASSURÉS
4 / 5

LA PERFORMANCE 
AU SERVICE  
DES ASSURÉS
L’Assurance retraite vise, sans cesse, à améliorer  
ses performances, qu’il s’agisse de verser les retraites 
dans les temps, d’innover pour répondre aux besoins  
de ses assurés, ou encore de lutter contre la fraude.
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S’engager à garantir  
un passage fluide à la 
retraite

Maintenir une continuité de paiement au moment 
du passage à la retraite, pour éviter toute rupture 
de ressources, même temporaire : tel est l’objectif 
de L’Assurance retraite. C’est en ce sens qu’existe 
la garantie de versement. Ce dispositif garantit à 
l’assuré un paiement dès le mois qui suit sa date  
de départ à la retraite. Une condition pour en 
bénéficier : avoir transmis sa demande de retraite, 
avec toutes les pièces justificatives, au moins 4 mois 
avant la date de départ prévue. C’est en ce sens que 
l’Assurance retraite incite ses assurés à anticiper 
leurs démarches et à commencer à réfléchir à leur 
retraite à partir de 55 ans.

Un dispositif de garantie de versement existe 
également pour la retraite de réversion.

En parallèle, les dossiers qui arrivent très 
tardivement sont traités en priorité, toujours dans 
le souci de ne pas laisser l’assuré dans une situation 
difficile.

De manière générale, une attention particulière  
est portée aux délais de traitement des dossiers  
et l’Assurance retraite renouvelle régulièrement  
ses engagements dans ce domaine, améliorant  
ses performances de gestion jour après jour.

Innover en permanence

Depuis sa création, le service public de la retraite  
ne cesse d’évoluer et d’innover. L’Assurance retraite 
s’est toujours adaptée au changement : réformes 
gouvernementales, intégration du régime des 
indépendants, évolution des pratiques et attentes 
des assurés, vieillissement de la population ou 
encore digitalisation. En déployant un service 
public de qualité, toujours adapté aux évolutions 
sociétales, l’Assurance retraite place l’innovation  
au cœur de ses pratiques.

Cette démarche s’appuie sur des méthodologie 
et outils tels que l’innovation managériale, 
collaborative, digitale et la qualité de vie au travail.

L’Assurance retraite invite régulièrement ses 
salariés à partager leurs idées via des plateformes 
collaboratives et a mis en place un laboratoire 
innovation dédié  
au « travailler autrement ». Autre initiative, la 
« petite entreprise » de l’Assurance retraite permet  
à des collaborateurs volontaires de travailler en 
mode start-up sur des projets spécifiques. Ils sont 
par exemple à l’origine de l’outil de prise de rendez-
vous en ligne proposé sur lassuranceretraite.fr.

Enfin, l’Assurance retraite participe au Grand Prix  
de l’Innovation de la Sécurité sociale, qui 
récompense les meilleures innovations des 
différents organismes de sécurité sociale dans des 
domaines variés tels que la relation aux usagers, 
la responsabilité sociale interne, les ressources 
humaines ou l’environnement.

https://www.lassuranceretraite.fr/portail-info/home.html
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Donner la parole aux 
assurés au service d’une 
amélioration continue

Pour connaître les attentes de ses publics et 
améliorer ses services, l’Assurance retraite est à 
l’écoute de ses assurés. Chaque année, ils sont 
interrogés via un baromètre de satisfaction. Parmi 
les thèmes abordés : les différents canaux de contact, 
les modalités d’information et les démarches.  
Un outil de pilotage précieux, qui permet d’identifier 
les points forts et les axes d’amélioration de l’offre 
de services.

Les assurés sont sollicités régulièrement pour des 
sujets plus précis : tester des services en ligne, 
des supports de communication, etc. Ils sont 
également invités à publier leur expérience avec 
l’Assurance retraite sur le site « Services publics + », 
qui regroupe les témoignages d’usagers de toutes 
les administrations publiques. Là encore, ce site 
constitue un réservoir d’idées utiles pour optimiser 
le parcours client.

DES AGORAS POUR RÉFLÉCHIR 
ENSEMBLE

Pour aller plus loin dans la co-construction  
avec l’assuré, l’Assurance retraite organise  
au sein de son réseau des « agoras retraite ». 
Lors de ces événements, elle invite des 
bénéficiaires ayant connu des difficultés  
dans leur relation avec les caisses à venir 
s’exprimer et raconter leur vécu, en présence  
de collaborateurs.

Un moyen de se rendre compte, très concrètement, 
de la réalité vécue par le public et de trouver plus 
facilement, ensemble, des pistes pour rendre les 
services plus performants.
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Cette démarche porte ses fruits, et de nombreux 
services ont été mis en place pour faciliter les 
démarches des assurés. Quelques exemples :

 la demande de retraite en ligne interrégimes  
(voir page 6) permet d’effectuer une démarche 
unique pour l’ensemble de ses régimes de retraite 
d’affiliation. Un même service existe pour la demande 
de retraite de réversion ;

 Aria, l’assistant virtuel de l’Assurance retraite,  
est présent sur lassuranceretraite.fr, au sein de 
l’espace personnel des assurés bientôt à la retraite  
et des retraités. Il les guide et répond à leurs 
questions sur l’âge de départ, le montant, 
les démarches, les paiements, etc. ; 

 grâce à l’agenda retraite, disponible sur 
lassuranceretraite.fr, l’assuré entre la date à 
laquelle il compte partir et reçoit ensuite par mail,  
à des dates-clés, des conseils sur les démarches  
à effectuer. Il peut ainsi se préparer et anticiper  
sa retraite, il ne manque aucune étape.

Les résultats sont là : le taux de satisfaction moyen 
des nouveaux retraités est de 90 %1, et l’Assurance 
retraite est lauréate du Prix Podium de la relation 
client2 dans la catégorie Service public.

1 Baromètre de satisfaction Moaï 2021
2 Prix décerné par Bearing Point et Kantar en 2022

UN DISPOSITIF D’ÉCOUTE USAGERS TRÈS RICHE 

Baromètre 
de satisfaction 

des usagers

Tests
utilisateurs

Agoras 
retraite

Focus
groupes

Études

Plateforme 
d’écoute 
Services 
publics +

https://www.lassuranceretraite.fr/portail-info/home.html
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Une préoccupation 
constante : lutter contre  
la fraude

Être performant, c’est aussi s’assurer que le 
système mis en place est utilisé à bon escient. 
Aussi l’Assurance retraite fait elle de la lutte contre 
la fraude une priorité. Elle dispose pour cela de 
moyens de détection puissants, basés sur la 
big data et le croisement des données. Des outils 
d’analyse sont mis à la disposition du réseau ; ils 
permettent aux équipes en charge de la lutte contre 
la fraude de transmettre des signalements pertinents 
et de cibler les dossiers à risque.

Les risques de fraude aux prestations vieillesse 
portent essentiellement sur les prestations 
soumises à conditions spécifiques (de ressources, 
de situation familiale et de résidence pour 
l’essentiel), comme l’allocation de solidarité aux 
personnes âgés (Aspa) ou la retraite de réversion, ou 
encore sur la vérification de l’existence des retraités 
non-résidents en France.

C’est pourquoi l’Assurance retraite effectue 
régulièrement des contrôles auprès des 
bénéficiaires de ses prestations. Différentes 
modalités de contrôles existent. Elle peut demander 
à l’assuré d’envoyer des pièces justificatives pour 
vérifier les informations déclarées, le convoquer 
en agence ou encore se rendre au domicile de 
l’assuré. Via des échanges, l’Assurance retraite peut 
également vérifier la cohérence des informations 
fournies auprès de ses partenaires (services fiscaux, 
employeurs, mairies, Cpam, CAF, Pôle emploi). 
Enfin, un contrôle peut être effectué auprès d’un 
tiers (famille, personne hébergeant des titulaires de 
l’allocation de solidarité aux personnes âgées, voisins, 
banque.).
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Progresser, mais  
de manière responsable

Efficacité rime avec responsabilité. L’Assurance 
retraite est engagée dans une démarche RSO 
(responsabilité sociétale des organisations), 
consistant à intégrer à toutes ses activités  
des préoccupations sociales, environnementales  
et sociétales sur les territoires :

 sociétales, car via ses missions de service public, 
elle concourt ainsi à l’inclusion numérique  
de ses assurés et œuvre pour déployer une offre  
de services accessible à tous (voir p. 5) ;

 sociales, car en interne, de nombreuses initiatives 
favorisent la qualité de vie au travail (QVT)  
des collaborateurs de l’Assurance retraite : dispositif 
d’écoute, télétravail, mais aussi la diversité : fort taux 
d’emploi de personnes en situation de handicap, 
excellent index d’égalité femmes-hommes, etc. ;

 environnementales, car des actions sont 
menées pour atténuer l’empreinte carbone des 
organismes de l’Assurance retraite ou encore assurer 
une meilleure gestion des déchets et réduire les 
consommations. Parce que les organismes de la 
branche retraite représentent un acteur de poids, ils 
s’attachent également à assurer une responsabilité 
économique à travers l’inclusion de clauses sociales 
et environnementales dans leurs marchés ou 
encore la mise en place d’une politique favorisant 
l’économie circulaire et valorisant les circuits courts.

L’Assurance retraite intègre 
à toutes ses activités  
des préoccupations sociales,
environnementales  
et sociétales.

Responsabilité sociétale, sociale, environnementale, 
économique : ces responsabilités constitutives 
de la RSO reposent sur l’ensemble des acteurs de 
l’Assurance retraite, chacun et chacune a un rôle à 
jouer dans son domaine d’activité. C’est l’attention 
portée à une gouvernance responsable, notamment 
grâce au renforcement du dialogue avec ses parties 
prenantes.

L’Assurance retraite avance ainsi de manière 
réfléchie, avec une stratégie RSO intégrée.
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AU CENTRE DE SES MISSIONS LE SERVICE PUBLIC DE LA RETRAITE
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Retrouvez-nous sur :  
lassuranceretraite.fr  

 @Cnav_actu
 L’Assurance retraite 

 Cnav 
 L’Assurance retraite

L’Assurance retraite : lassuranceretraite.fr
Textes réglementaires : legislation.cnav.fr

Statistiques et recherches : statistiques-recherches.cnav.fr
Open data de l’Assurance retraite : data.cnav.fr

Pour bien vieillir : pourbienvieillir.fr
Portail des professionnels de l’action sociale : partenairesactionsociale.fr

Bien chez soi l’Assurance retraite : bien-chez-soi.lassuranceretraite.fr
VIVA Lab : vivalab.fr

Recrutement : recrutement.cnav.fr


